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l.. L' .î\ssa:r:ibléa génél'ele ç, d6c1dé, au coure de aé 224ème eénnce tenue l e 

22 eep·tem.bra 1949, de confier à la S1xième '.· Oèmm1seion, pour étude, 1a 
question nuivgnte :' "Enregist rement e t publication des troitéa et accorde 

1ntart?a.t1onaux : rapport du Secr fteire généra i". . 

2. ~ Sixième Commission a étudié le question à ea l74èrœ eé~nce, tenuo 

le 26 octobre 1949, et a a dopté t:.u cours de cette séance, pour l~a • 

soumettre à l !Aeee_mblée gé.nérale , deux projeta de résolution (!Ui_ figurent 

à la fin du présent rapporto 

3. Icne son rapport du 24 a oût 1949 sur 1 •enresiatrement ot la publicstion 

des tl"G1tég (A/958) , i e Secré t31re général o porté à l a conM 1csance de 

l'Assemblée géné:role l e ei · progrès r éalisée ·aane ce dœroine, ains i qt.é les 
' . 

difr1eultée r encontréee o Au cours de ls diacuaeion; le Saer6to.iro. sén~ra; 

·adjoint ch0rgé du Département Juridique a donné dee re~ae1gnou..~~~.,s · 

complémeotoil·ee eur 1°enregiet:reiiènt et la JïUbl:ication au ·30 ge:p·t-e~b:re_ de 

l'0nnée en coùrao 

• 4.. le Secréts.ricd; syant indiqué qu~ il poumit ae p?éasnter • ee1~,g lr.es ' . . . ,, . . 

diffie-.:ltés d'ordre .adm1n1etre.ti:f è. m!ntenir le. publiœtiô!.1 ~u ·mê11e ryt hma, 

lB S1:c:l.èn;..l CODllllieoion ~. été d 1&-via ·(!uo l'illlportance de ,ln ·~che ot e3 

eontin~tion préeen'œ1ent un intérêt fondamental·pour l'Ol'go.n1Gation. 
5• En définitive, .-l a Commiseiori 6 app:cg--1v6 , e.vee de a modifie& ~d~,e • 

Qp:portéee :par r Ar gen'i.;ine et lo Reya~,,,Uni, un :projet de l"ésolut !.on 

J)réeen té :par l'Iran (A/c.6/L.46); aux termes d·u.4uel l' .AeGeabléa géné~le 

note •Ayec Bll'~ie:fo.ct,ion lee progrès réalisée dane. l.e domine da 

l'imrogie t r emen~ et da la pub11eati ôn dea tx·c1téo; · et. i nvi'l:ê l e Seerét .o1:re 

général 'à prendre 'iloutes m.esuir.e0 néeees~ires en vue de ·1a publ1eation, • ~~ . 
:plue tôt poeoible de :to~a :Ïùv traitée e t ~-ècorde o Io • Com-ndso1on o appt"OU-n . 

. à l'uno~imtt 6 ce _1>rÔJ0t de :réaolut~ion g,ui r'i gure à l.l f in du présent 

rn:pport eow-..e i-éaoluticn A, E"~ 1o p1:·éoen~ à.. l llapprooo t ion d9 l•Asaembl.ée 
gén~rnle, 
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6. I.e paragraphe 5 au· rapport du Secrétaire général est conçu en ces 

termes : "I.e Secrétaire gé_riéral a souligné à diverses reprises 1 1 intérSt 

qu ' i l y a, dans l'hypothèse d'accords multilatéraux, à ce que cé so:rt le . . 
dénositaire qui les présente à l'enregistrement. Ce r,oint a été retenu ~., , . . 
dans le rapport de la Sixième Commission concernant l'enregist:tement et la 

publication ·ciea tra1 t6~ et ~c:cords inter~ation~ux> lors de," la deuxième 

session ordinaire d~ l' P.ssembléJ généraie·o • Or,' lorsque_ l'Organisation à.es 

nations Unies e~t 1e· dépositaire d 1un ·accord :mult11atéral auque.1 elle n'est 

pas partie, ~elui- c1 ne :peut être enregistré d'office ei l'accord ne 

:prévoi.t , exl)ressén:.ent cet enreg1e_tr~ment, 11_ar.ticle 4 du r è?,lement destiné 

à mett:re en .apJ.?l:ication l•P.rt1cle 102 de_ 1a · qharte _des _Nations Unies na 

contenant .aucune stipuJ.atlcn :à cet eff'eto " Des difficultés' s'étant . ' . ' . " • 

:présentées dans la pratique à ·ce ·auJ.et.t !1 pou:rr.a!t être utile . de . 

cOnlJ;,léte:- le règlement e,n aj~1:1ta~_t au :Jl~emie;::- :paragr,sphe de eon article 4 
u~ s.ous-paragraph~ c) :pe.l.rtettail;t 1•en:!:'9g'.i. atreI.'l~nt è. 9oi'f:f.ce, toutes les 

fois où ;t'Organlsation .des .Nations Unies est le dépositaire d ' un traité 

• multilatéral" o 

7 o' .A propos de ce :pare.graphe du rapport du Secréta ire général, la" 

délégation de l'Equateur a présenté une proposi t1.on tondant à a Jouter un 

• 0oua- paragraphe c} à la première -partie de· l'article !1. _du règlement .. 

destiné à. met:tre en o.ppltca.tion ,ltArt:i,.cle 102 do la · Charte des ~etions 

Unies, règlement que liAssemblée génér~le a adopté le 14 décembre 1946 
(réeolu.tion 97 (I))., Cette . propos1:tion autOt'ioE: l'Organisation a.es Nations 

Unies à procéder à l'enr~gistrement dfoffice des traités multilatéraux dont 

elle est l e _dép?eitaire . , 

a; . La . Sixième ·Comm1es1on a examiné la proposition présentée :par 

l'~quateur en fonction de la diepo1:3itlon que contient le !)8ragraphe .1 de 

l'Article _l02 de la Charte de l'Organisation, qui prévoit que tout traité 

ou accord i nter na tiona.l conclu par un MeI!lbre des Natione Un:1.es après 
' • 

1 1entrée en vigueur de la .Charte sera, ·le .plus tôt possible, enregistré au 

Secrétar iat et publié par luio 

9• Apr~s avoir entendu plusieurs r eprésentants é~ettre diverses 

considér~tione sur la position juridique du dépositaire d'un traité quant 

. au .droit.ide l'enreg:!s t rer, a1ns1 que sur l e s droits e'.t; l es obligations 

contenus dans 1 1Artfole 102 cle la. Charte, la Comm.1ea1on, :par 38 voix 

contre zéro, . avec 6 a 1Jstent1ons, a ap:prouvé la proposition équatorienne. 

10. le projet de -résolution que .J.a .Sixième Cmimission présente à 

l'approbation de l'ftssemblée générale figure cOlllllle résolution B à la fin 

du Drésent rapport. 
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11., Ia Sixièmè ,Conmiisaion présente à l'approqation de PAasemb16~ général.à :· •. • 

les deux· projets de résolution suivan-l_;s, relatifs à .1t~nregistrement et à • 

la publication des traités et· accords internationaux ·: . ,· - • 

• ENREGISTREMENT ET PUDLICATIO_N DES TRA:):i;L'ES E~ ACCORDS 

INT.ERNATIONAUX . 

. A 
L'Assemblée général~, 

Après a-voir examiné le rapport du Secrétaire' général_ sur ' 

l'enregistrement et la publication des traités et àccords 

internationaux, ·'. 
1. Note avec satisfaction les progrès réalisés dans le domaine 

de -l'enregistrement et de la publication des traités; 

2. Constate par ailleurs que le nombre de· trai.tés enregistrés au 

cours des .douze derniers mois a augruen·t;é considérablement; ., •. 

. · . 
. . 

3a Invite le Secrétaire général à prendre toutes mesures 

nécessaires en vue de réaliser la publication dans ie moindre délai , 

possible de tous les accorda et traités ~nregistréa. 

B 

L 1 Assemblée généra.le, 

:fil2pr01~ !?addition du 'àous-paragraphe c) suiva~t_ ~-u premier·. · :· :, ., • -· . 
paragraphe de Particle 4 d.u Règlement de_stiné à mettre eri appJ,ication . •. 

l'Article 102 de la Chârte des Natio~è Unies adopté' par i-tAssemblée ·_ . . • 

gén3rale, le 14.décembre 191~6 (résolution 97 (I))· : •.• . :-_ <:. 
"c) Quand l'Organisation des Nations Unies e·st l e dépositaire ,_, · ·.· 

d'un t~aité ou accord. muit:.Uatéral11
• • 

----- • 
.,, 




